
 

LA COUR DE CASSATION ENCADRE LES FORFAITS JOURS 
 

Par une décision en date du 29 juin 2011, la Cour de cassation a rendu un arrêt très attendu 
concernant le forfait jours. (Arrêt n°1656 du 29 juin 2011, 09-71.107) 
 
En l’espèce, il s’agissait d’un contentieux entre un employeur et un salarié qui réclamait le 
paiement d’heures supplémentaires alors même qu’il bénéficiait d’un forfait jours. 
 
Le salarié se prévalait notamment des insuffisances de l’employeur quant au contrôle du nom-
bre de jours travaillés ou de suivi de son organisation et de sa charge de travail. Il estimait 
donc ne pas avoir perçu toutes les sommes auxquelles il pouvait prétendre au titre de l’exécu-
tion de son contrat de travail. 
 
Cet arrêt était attendu depuis la décision du CEDS du 23 Juin 2010 qui a estimé que « la situa-
tion des salariés avec forfait en jours sur l’année constitue une violation de l’article 2§1 de la 
charte sociale révisée en raison de la durée excessive du travail hebdomadaire autorisée, ain-
si que l’absence de garanties suffisante. » 
 
La cour de cassation, se démarquant de la décision de la CEDS,  a jugé, «  que les stipula-
tions de l’accord collectif du 28 juillet 1998( CCN Métallurgie) dont le respect est de nature à 
assurer la protection de la sécurité et de la santé du salarié soumis au régime forfait en jours 
n’avaient pas été observées par l’employeur, ce dont elle (la Cour d’Appel)  aurait dû déduire 
que la convention de forfaits en jours était privée d’effet. » 
 
Ainsi, sans remettre en cause la validité du forfait en jours, la cour de cassation subordonne 
celui-ci à la signature d’un accord collectif garantissant le respect des durées maximales de 
travail ainsi que des repos journaliers et hebdomadaires. 
 
Au terme de cet arrêt, la cour de cassation n’exige pas que l’accord prévoit expressément des 
limites maximales de travail. . 
 

ACTUALITES JURIDIQUES  

 

 

A NOTER: 
 
Cet arrêt a été rendu  sur des faits antérieurs à la loi du 20 août 2008 qui a modifiée la durée du travail. 
 
Toutefois, selon le Conseiller doyen de la Cour de cassation: 
 
« Les principes que nous avons dégagés dans notre arrêt restent applicable, et ce d’autant plus que la 
loi du 20 août 2008 accorde encore plus d’importance aux accords collectifs en matière de durée de tra-
vail. 
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Il convient, toutefois, que des modalités précises de suivi de l’activité soit insti-
tuées et appliquées, quelle qu’en soient les modalités (système auto-déclaratif 
sous la responsabilité du supérieur hiérarchique, badgeage,…) de façon a ce 
que la charge de travail puisse être mesurée et régulièrement vérifiée 
 
Il faut vérifier la charge de travail des salariés. 
 
La Cour de cassation, selon un communiqué en date du 29 juin 2011 , rappel-
le expressément que  « cette décision ne remet pas en cause la validité du 
système de forfaits jours et donne toute sa place aux accords collectifs ». 
 
Il convient donc, par la voie de l’accord collectif, de prévoir des garanties de 
respect des durées maximales du travail ainsi que des repos journaliers et 
hebdomadaire au titre du droit à la santé et au repos qui figure au nombre des 
exigences constitutionnelles. 
 
La charge de travail des salariés doit donc être contrôlée. 
 
 
Quelles solutions à retenir ? 
 
Selon Marie France MAZARS, conseiller doyen de la chambre sociale,  
 
¶ la cour n’a pas entendu exiger que la  durée maximale de 48 heures par 

semaine soit retenue dans les accords collectifs, même si cette durée 
est une bonne référence 

 
¶ Les partenaires sociaux doivent prévoir un mécanisme de contrôle de la 

durée du travail pour assurer le respect des règles sur les repos journa-
liers et hebdomadaires 

 
 
En conséquence,  
 
¶ il convient de vérifier les conditions de suivi et de contrôle de la durée 

de travail des salariés en forfaits jours. A défaut de précision, il convient 
de procéder à une modification des accords d’entreprise sur ce point. 

 
¶ Les entreprises devront s’assurer de l’effectivité du contrôle des durées 

journalières de travail, notamment par la mise en place d’entretiens 
avec le salarié à cet effet. Il semble, à cet égard, qu’un seul entretien 
annuel ne soit pas considérés comme suffisant pour assurer le contrôle 
de la charge de travail des salariés. 
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